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Art. 2 - Le Premier ministre et le ministre des 

finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 28 septembre 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n°  2009-2792 du 28 septembre 2009, 

modifiant le décret n°  2001-2776 du 6 

décembre 2001 portant institution d’une 

indemnité spécifique au profit des magistrats 

de la cour des comptes. 

Le Président de la République 

Sur proposition du Premier ministre, 

Vu la loi n°  68-8 du 8 mars 1968, portant 

organisation de la cour des comptes, tel qu’elle a été 

modifiée par la loi n°  70- 17 du 20 avril 1970, par la 

loi organique n°  90-82 du 29 octobre 1990, modifiée 

et complétée par la loi organique n°  2008-3 du 29 

janvier 2008, 

Vu le décret-loi n°  70-6 du 26 septembre 1970, 

portant statut des membres de la cour des comptes, 

ratifié par la loi n°  70-46 du 20 novembre 1970, 

modifié par le décret-loi n°  74- 18 du 24 octobre 

1974, par la loi n°  81-3 du 23 janvier 1981 , par la loi 

n°  86-76 du 28 juillet 1986, par la loi organique n°  

90-83 du 29 octobre 1990 et par la loi organique n°  

2001-77 du 24 juillet 2001, 

Vu la loi n°  85-12 du 5 mars 1985, portant régime 

des pensions civiles et militaires de retraite et des 

survivants dans le secteur public, ensemble les textes 

qui l’ont modifiée ou complétée et notamment la loi 

n° 2009-20 du 13 avril 2009, 

Vu le code de l’impôt sur le revenu des personnes 

physiques et de l’impôt sur les sociétés, promulgué 

par la loi n°  89-114 du 30 décembre 1989, ensemble 

les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n°  2006-80 du 18 décembre 2006 et 

la loi n°  2008-77 du 22 décembre 2008, 

Vu le décret n°  69-400 du 7 novembre 1969, 

portant création d’un Premier ministère et fixant les 

attributions du Premier ministre, 

Vu le décret n°  85-980 du 11 août 1985, fixant la 

liste des éléments permanents de la rémunération des 

agents de l’Etat, des collectivités publiques locales et 

des établissements publics à caractère administratif, 

soumis à retenue pour la retraite, ensemble les textes 

qui l’ont modifié ou complété et notamment le décret 

n°  2006-1801 du 26 juin 2006, 

Vu le décret n°  2001-2776 du 6 décembre 2001, 

portant institution d’une indemnité spécifique au 

profit des magistrats de la cour des comptes, 

Vu le décret n°  2003-122 du 20 janvier 2003, 

relatif à l’indemnité de permanence allouée aux 

magistrats de l’ordre judiciaire, aux magistrats du 

tribunal administratif et aux magistrats de la cour des 

comptes, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Les dispositions de l’article 4 du 

décret susvisé n°  2001-2776 du 6 décembre 2001 sont 

abrogées et remplacées comme suit : 

Article 4 (nouveau) - Le montant mensuel de 

l’indemnité de permanence visée à l’article premier du 

présent décret est fixé conformément aux indications 

du tableau suivant : 

 
En dinars

Montant mensuel de 
l’indemnité de permanence 

Fonctions et grades 
fonctions 

A 
compter 
du 1er 
août 
2009 

A 
compter 
du 1er 
août 
2010 

A 
compter 
du 1er 
août 
2011 

- Le premier président    

- Le commissaire général 
du gouvernement 

   

- Le secrétaire général    

- Les présidents de 
chambre 

321 363 405 

- Les commissaires du 
gouvernement 

   

- Les présidents de section    

- Les conseillers rangés à 
partir du 10ème niveau de 
la sous-catégorie A1 de la 
grille des salaires 

   

- les conseillers rangés en 
dessous du 10ème niveau 
de la sous- catégorie A1 
de la grille des salaires 

265 300 335 

- Les conseillers-adjoints 216 238 260 
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Art. 2 - Le Premier ministre et le ministre des 

finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent décret qui sera publié au 
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Arrêté du Premier ministre du 29 septembre 
2009, portant organisation d’une session de 

formation au profit des hauts cadres 

administratifs à l’institut de développement 
des compétences des hauts fonctionnaires à 

l’école nationale d’administration. 

Le Premier ministre, 

Vu la loi n° 64-44 du 3 novembre 1964, portant 

réforme de l’école nationale d’administration, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l’Etat, des 

collectivités locales et des établissements publics à 

caractère administratif, ensemble les textes qui l’ont 

modifiée ou complétée et notamment la loi n° 2003-20 

du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 2007-1885 du 23 juillet 2007, 

fixant l’organisation administrative et financière de 

l’école nationale d’administration et notamment ses 

articles 14, 15 et 16, 

Vu le décret n° 2007-1940 du 30 juillet 2007, 

fixant le régime de rémunération des différentes 

catégories de personnels enseignants, des travaux 

exceptionnels, des chercheurs à titre occasionnel et 

des chercheurs contractuels à l’école nationale 

d’administration, tel que modifié et complété par le 

décret n° 2009-1568 du 9 février 2009. 

Arrête : 

Article premier - Est organisée à l’institut de 

développement des compétences des hauts 

fonctionnaires une session annuelle de formation 

visant l’amélioration des compétences et des 

qualifications des hauts cadres administratifs dans les 

domaines relatifs aux fonctions de la prospective, du 

leadership administratif, du développement des 

ressources humaines, des techniques d’innovation 

administrative et de veille stratégique. 

Art. 2 - La session de formation comprend : 

- des conférences, 

- des séminaires, 

- des ateliers de travail, 

- des visites sur le terrain. 

Art. 3 - Les participants à la session sont chargés 

d’élaborer un rapport de synthèse relatif au thème de 

la session. 

Art. 4 - L’ouverture de la session est fixée pour le 13 

novembre 2009 et sa clôture pour le 24 juillet 2010. 

Art. 5 - Le thème de la troisième session au titre de 

l’année 2010 est fixé comme suit : 

« Le leadership administratif et le management de 

la qualité ». 

Art. 6 - Les activités sont organisées au profit d’un 

groupe de hauts cadres administratifs. La liste définitive 

des participants est fixée par le Premier ministre. 

La session est sanctionnée, le cas échéant, par 

l’obtention d’une attestation de participation. 

Art. 7 - Le programme de la session annuelle ainsi 

que les modalités pratiques d’organisation, de suivi et 

d’évaluation sont fixés par décision du directeur de 

l’école nationale d’administration en coordination 

avec les services concernés du Premier ministère. 

Art. 8 - Le directeur de l’école nationale 

d’administration est chargé de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 29 septembre 2009. 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES  

ETRANGERES 

 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2009-2793 du 28 septembre 2009. 

Monsieur Fredj Souissi, conseiller des services 

publics, est maintenu en activité dans le secteur public 

pour une période d’une année, à compter du 1
er
 

septembre 2009. 

 

 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2009-2794 du 29 septembre 2009. 

Le lieutenant-colonel de la sûreté nationale, 

Mohamed Zanina, est chargé des fonctions de sous-


